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Commune  de
ARZENS

PLAN LOCAL D'URBANISME

DEPARTEMENT DE L'AUDE

Echelle 1/5000

DOCUMENT GRAPHIQUE

REVISION

Karl PETERSEN - Urbaniste - 21 chemin de Gabardie - 31200 TOULOUSE

4.2

P.L.U. arrêté le 5 mars 2008
P.L.U. approuvé le 

REGLEMENT

AA
D'ENSEMBLE

Echelle 1/2500

Echelle 1/1250

Constructions nouvelles localisation approchée

UA

UAa

LEGENDE

Zone

Secteur

Numéro d'opération1

installation d'interêt général ou espace vert.
Emplacement réservé pour ouvrage public, voie publique

Zone inondable

Périmètre de protection - Rayon 100m & 200m

terrestres (arrêté préfectoral du 07-02-2000)
Zone de bruit lié aux infrastructures de transports 

 au titre de l'article L.130-1
Espace boisé classé à conserver ou à créer 

Bande d'implantation des constructions

Plantation à créer

Eléments naturels remarquables du paysage (Art L123-1.7°)

Echelle 1/2500


